MINISTERE REPUBLIQUE FRANCAISE.
DE it g S LI
‘’EDUCATION NATIONALE.
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FOUILLES ET MONUMENTS HISTORIQUES,

[10713]

154-484-J. 4760-33.

Objets mobiliers.

Le MmisTre pE L’Epucation NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application ;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

ci-apres deswne..§.._....3..9_9.'_tclasse..,..,.,.parml les monuments hlstonques :

SOUTERNON : Eglise
- sutel et réteble, bois doré et peint, XVII®S

- bénitier portatif cuivre, XVeS
- croisillon de croix rursle, pierre

Art, 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet du département
d..e le Loire et , au Maire de la commune d.e.SQUTERNON

qui seont. . responsable®., chacun en ce qui le concerne, de son

exécution. By R,
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